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Préfet des Hautes- Alpes

le 11 Juillet 2014

Préfecture 05
Direction des Moyens et de la Coordination des Politiques Publiques

Bureau de la Coordination Interministérielle

abrogation de l'arrêté préfectoral ordonnant la 
réalisation d'un tir de prélèvement en vue de la
 protection contre la prédation du loup (Canis 
Lupus) des troupeaux domestiques situés sur 
les unités pastorales de la commune de la 
Chapelle en Valgaudemar, hors zone coeur du 
Parc National des Ecrins et hors réserve 
naturelle nationale de la Haute Vallée de la 
Séveraise






